
Bonjour ˆ toutes et ˆ tous,

C'est avec des sentiments partagŽs que j'ai appris, ˆ la fin de l'ŽtŽ dernier, la nomination de Mme
Martine Valli•res, au poste de directrice gŽnŽrale ˆ la Ville de Beloeil.  D'une part, j'Žtais tr•s
heureux pour elle car cela lui permettait de franchir une Žtape tr•s importante dans son cheminement
de carri•re.  D'autre part, j'anticipais le fait que Martine ne pourrait continuer son excellent travail
ˆ la prŽsidence de notre association.

C'est d'ailleurs ce qu'elle a confirmŽ aux membres du conseil d'administration peu avant le colloque
de septembre dernier.  Sa compŽtence, son dynamisme, son professionnalisme et son dŽvouement
ont ŽtŽ apprŽciŽs de tous. Mille fois merci Martine !

En parlant du colloque, avez-vous comme moi, apprŽciŽ celui de 2005 au Manoir St-Sauveur ?
MenŽ de main de ma”tre depuis quelques annŽes par Pierre Bouchard et son Žquipe, ce rendez-vous
annuel nous permet, en plus de dŽvelopper nos connaissances sur plusieurs sujets, de nous revoir
dans un environnement fort agrŽable.  Un tel ŽvŽnement ne pourrait •tre rŽalisŽ sans le support
financier de nos commanditaires que je tiens ˆ remercier sinc•rement au nom de tous nos membres.

C'est lors de ce dernier colloque que mes coll•gues du conseil d'administration m'ont demandŽ de
prendre la rel•ve de Martine ˆ la prŽsidence.  Comme je l'ai mentionnŽ dans mon premier Ç discours
È ˆ ce titre, je trouve qu'il y a de grands souliers ˆ chausser si je pense ˆ tous ceux et celles qui ont
occupŽ ce poste avant moi.  Il va s'en dire que je ferai de mon mieux pour •tre ˆ leur hauteur.

Heureusement, je ne suis pas seul !  Comme vous le savez, les membres du conseil d'administration
participent ˆ plusieurs comitŽs et contribuent ainsi ˆ faire avancer les idŽes et ˆ dŽfendre les intŽr•ts
des gestionnaires financiers municipaux.

Ë ceux et celles qui sont impliquŽs dans un processus de ÇdŽfusionÈ (j'en suis) bon courage !
Ë toutes et ˆ tous, un Joyeux temps des f•tes et une annŽe 2006 ˆ la hauteur de vos attentes !

Jean Mignault, CA
PrŽsident
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Voici les nouvelles des deux derni•res rŽunions du comitŽ consultatif des 17 juin et 25 novembre 2005.
Les reprŽsentants de votre Association siŽgeant sur ce comitŽ sont MM. GaŽtan Vandal et Jean Mignault.

RŽunion du 17 juin 2005

Organigramme du minist•re
Suite au remaniement ministŽriel, un nouvel organigramme est disponible sur la vitrine du minist•re.  Les
directions rŽgionales, actuellement au nombre de 15, rel•vent dorŽnavant, directement du sous-ministre.  M.
Robert Madore succ•de ˆ Mme Manon Charron ˆ titre de sous-ministre adjoint aux programmes.

Financement municipal
Le MAMR a dž procŽder au transfert des activitŽs concernant le financement municipal.  Dans un objectif
de modernisation de l'Žtat, l'ensemble des activitŽs reliŽes au financement des organismes publics a ŽtŽ regroupŽ
au minist•re des Finances.  Ainsi, le personnel concernŽ au MAMR a ŽtŽ transfŽrŽ ˆ ce minist•re et il est
spŽcifiŽ que la client•le bŽnŽficiera du m•me niveau de services.

Programmes d'infrastructure
Deux nouveaux programmes d'infrastructure voient le jour :
1. Le fonds sur l'infrastructure municipale rurale (FIMR), est partagŽ ˆ parts Žgales entre le fŽdŽral, le provincial
et le municipal.  Le programme est sur le m•me mod•le que le programme TICQ et couvre entre autres les
travaux en mati•re d'aqueduc et d'Žgout et comprend un volet pour les grands projets ˆ incidence urbaine.
2. Les municipalitŽs recevront un transfert d'une partie de la taxe d'accise fŽdŽrale sur l'essence de 1,15
milliards $, dans le courant des cinq prochaines annŽes.  L'argent sera versŽ ˆ la SociŽtŽ de financement des
infrastructures locales (SOFIL) du QuŽbec, auquel le Gouvernement du QuŽbec y versera aussi des sommes.
 Les fonds seront redistribuŽs aux organismes municipaux pour la rŽalisation de projets liŽs ˆ l'eau potable,
au traitement des eaux usŽes, ˆ la voirie et au transport en commun.  Ce programme est rŽcurrent et financŽ
ˆ 50 % par le fŽdŽral, ˆ 25 % par le provincial et ˆ 25 % par le municipal.

ExposŽ-sondage -rapport du vŽrificateur
L'exposŽ-sondage portant sur le rapport du vŽrificateur prŽvoit que les rapports de vŽrification, Žmis apr•s
le 30 mars 2006, devraient comporter une rŽserve s'ils ne respectent pas intŽgralement les PCGR.  Les
diffŽrentes associations ont transmis leurs commentaires et ont demandŽ un report d'application ˆ l'ICCA.

L'ICCA a acceptŽ depuis de reporter l'application de ce chapitre aux exercices 2007 des municipalitŽs.

RŽunion du 25 novembre 2005

Cyberbulletin
Le minist•re a crŽŽ un Cyberbulletin. Cet outil permet de vous informer des nouveautŽs apparaissant aux sites
Web ministŽriel et du Bureau municipal.

Vous pouvez vous abonner au Cyberbulletin en vous rendant sur l'adresse suivante : mamr.gouv.qc.ca.

Manuel de la prŽsentation de l'information financi•re municipale
L'objectif du minist•re est de mettre en ligne le Manuel. Il sera donc accessible par internet sur le site Web
du minist•re en dŽcembre 2005. Il sera possible de faire des recherches et d'imprimer les mises ˆ jour.

Nouveau groupe de travail sur les Žtats financiers
La phase II du manuel concernait les normes de comptabilisation sur le pŽrim•tre comptable et les avantages
sociaux futurs. Le dernier ŽlŽment pour se conformer aux r•gles de l'ICCA pour le secteur public concerne
la prŽsentation des Žtats financiers. Cette prŽsentation inclut entre autres l'amortissement des immobilisations
comme les dŽpenses de l'exercice au lieu du remboursement en capital de la dette ˆ long terme et une
conciliation entre le rŽsultat sur base comptable et le rŽsultat sur base de taxation.

En janvier 2006, l'ICCA devrait publier un exposŽ-sondage sur l'obligation pour les administrations locales
de suivre les r•gles de prŽsentation des Žtats financiers dŽfinis pour le secteur public.

On entrevoit que cette obligation portera au plus tard sur les exercices financiers se terminant en 2008.
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LES INDICATEURS DE GESTION

La reddition de compte 2004 suscite des questionnements et des prŽcisions quant ˆ l'interprŽtation des
rŽsultats obtenus.

Les travaux du groupe de travail sont maintenant complŽtŽs. Les membres qui en faisaient partie Žtaient :

Mmes Fran•oise Boudreau et Hanh Tran,  M. Claude Brochet, M. Guy Charland, M. Luc Forcier, M. Yves
Gagnon, M. Michel Guindon,  M. ƒrick Parent,  M. Marc RŽmillard, et M. Alain Rivard

Toutefois, il appara”t nŽcessaire pour le MAMR de conserver un forum d'Žchanges pour effectuer le suivi
d'implantation et l'amŽlioration de certains indicateurs. Il a donc ŽtŽ convenu qu'un sous-groupe soit crŽŽ et
que notre Association y soit reprŽsentŽe.

Ë titre de reprŽsentante aupr•s du comitŽ consultatif, j'invite nos membres ˆ me faire part de leurs prŽoccupations
afin de pouvoir les communiquer et assurer une bonne reprŽsentativitŽ dans ce dossier. Nous vous tiendrons
au courant des dŽveloppements au cours de nos prochaines publications.

Nous tenons Žgalement ˆ vous prŽciser que le dŽveloppement futur des indicateurs de gestion prŽsentŽ dans
la publication de l'AGFMQ-Info$ du mois de mai dernier, fait partie d'une proposition d'implantation, et que
le choix n'est pas encore officiellement arr•tŽ.

Il me fait donc plaisir de travailler au sein de ce sous-groupe et de vous y reprŽsenter. Pour tous commentaires,
veuillez me faire parvenir vos courriels ˆ l'adresse suivante : janick.lemieux@ville.longueuil.qc.ca

Au plaisir,
Janick Lemieux, CGA
Votre reprŽsentante
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Afin d'analyser les impacts de cette nouvelle exigence et les particularitŽs propres aux municipalitŽs du
QuŽbec, un groupe de travail a ŽtŽ formŽ qui aura comme mandat de prŽparer un mod•le de prŽsentation de
l'information financi•re municipale conforme ˆ celui prŽconisŽ par le Conseil sur la comptabilitŽ dans le
secteur public (CSSP) de l'Institut Canadien des Comptables AgrŽŽs (ICCA) et tenant compte du cadre lŽgal
rŽgissant les organismes municipaux du QuŽbec.

Le groupe de travail est formŽ d'un reprŽsentant par association ou ordre professionnel et de reprŽsentants
du minist•re. Votre Association a un reprŽsentant sur ce groupe de travail. Les travaux devraient •tre complŽtŽs
ˆ la fin de 2006.

RŽgime de retraite ˆ prestations dŽterminŽes
Les rŽgimes de retraite ˆ prestations dŽterminŽes ayant comme design la notion de Ç salaire carri•re È ont
des problŽmatiques particuli•res. Lors de revalorisation, le cožt est considŽrŽ comme une modification selon
la nouvelle norme comptable et le cožt pour services passŽs doit •tre considŽrŽ comme dŽpense de l'exercice.
Compte tenu de l'ampleur possible des montants, l'impact sur les rŽsultats ou la taxation est catastrophique
et peut emp•cher de procŽder ˆ des revalorisations qui sont normales dans un tel rŽgime.

Une piste de solutions a ŽtŽ ŽlaborŽe. Elle ne change pas la norme comptable mais attŽnue la taxation par le
biais d'un jeu d'affectation. Ce point a ŽtŽ transfŽrŽ au groupe de travail de la phase II qui doit analyser le
tout et faire des recommandations.

Nous vous tiendrons au courant de tout dŽveloppement dans ces dossiers.

Lyne Ouellet, vice-prŽsidente
GaŽtan Vandal, reprŽsentant au CCFM

NOUVELLES DU COMITƒ CONSULTATI... (suite)



PRƒSENTATION DU COLLOQUE 2005

4

Lors du colloque 2005, Mme Martine Valli•res et moi avons fait une prŽsentation sur tous les travaux des
diffŽrents comitŽs ou groupes de travail auxquels votre Association participe de fa•on active. Nous avons
traitŽ de l'exposŽ-sondage de l'ICCA sur le rapport du vŽrificateur, des nouvelles normes comptables ˆ compter
de 2007, des indicateurs de gestion et du certificat de disponibilitŽ de crŽdit.

Rapport du vŽrificateur -exposŽ sondage de l'ICCA

Selon l'exposŽ-sondage, le vŽrificateur devrait mettre une rŽserve ˆ son rapport sur les Žtats financiers de
l'annŽe 2006 si les principes comptables gŽnŽralement reconnus (PCGR ci-apr•s) n'Žtaient pas appliquŽs aux
Žtats financiers des municipalitŽs.

Compte tenu que les principaux Žcarts entre les normes comptables municipales actuellement en vigueur et
les PCGR Žtaient pour dispara”tre avec la mise en place de nouvelles normes ˆ compter de l'exercice 2007,
le minist•re des Affaires municipales et des RŽgions de m•me que votre Association ont Žcrit ˆ l'ICCA afin
que l'application pour les administrations locales des PCGR ne soit que pour les exercices financiers dŽbutants
apr•s le 31 mars 2006.

L'ICCA a acceptŽ de reporter l'application du chapitre SP 1150 PCGR pour les administrations locales aux
exercices ouverts ˆ compter du 1er avril 2006.

DiffŽrences importantes entre PCGR et normes actuelles

Les diffŽrences principales sont :
1-  ƒtats financiers consolidŽs (PŽrim•tre comptable)
2-  Avantages sociaux futurs
3-  Revenus de transferts (subvention)
4-  Cessions d'actif ˆ tempŽrament
5-  PrŽsentations des Žtats financiers

Les 4 premiers items sont prŽvus pour •tre en application ˆ compter de l'exercice 2007. Ces items concernent
l'application des PCGR selon le chapitre SP1150 de l'ICCA. Le cinqui•me point n'est pas exigŽ pour l'exercice
2007 mais le deviendra dans un court laps de temps apr•s.

1- ƒtats financiers consolidŽs (PŽrim•tre comptable)

Les Žtats financiers consolidŽs ont comme objectif de prŽsenter un compte rendu global des activitŽs et des
ressources financi•res sous contr™le de l'administration municipale. La notion de pŽrim•tre comptable dŽfinit
des indicateurs de contr™les qui serviront ˆ dŽterminer le type de consolidation qu'on doit faire.

Les procŽdŽs de consolidations sont les suivants :
* Consolidation intŽgrale (ligne par ligne)
* Consolidation proportionnelle (ligne par ligne)
* Consolidation selon la mŽthode modifiŽe de la comptabilisation ˆ la valeur de consolidation (Quote-part)

Il en ressort en gŽnŽrale, que les MRC, CMM, CMQ et les confŽrences rŽgionales des Žlus ne devraient pas
•tre consolidŽs. Il en est de m•me des OMH. Cependant, une analyse de chacun de vos dossiers prime sur
la r•gle gŽnŽrale.

2-  Avantages sociaux futurs

Les avantages sociaux futurs concernent surtout les rŽgimes de retraite ˆ prestations dŽterminŽes et les
avantages postŽrieurs ˆ l'emploi tel que police d'assurance, prime de dŽpart, etc.

PrŽsentement, on prŽsente comme dŽpense le montant exigible autant pour le dŽficit de capitalisation
que le dŽficit de solvabilitŽ des rŽgimes de retraite. Ë l'avenir, on devra comptabiliser les montants selon la
comptabilitŽ d'exercice sur une seule base d'Žvaluation actuarielle soit base de capitalisation.  Les
particularitŽs sont que :
* la valeur des actifs du rŽgime est selon la valeur marchande avec possibilitŽ de lissage de la variation sur 
   maximum 5 ans,
* le taux d'actualisation sera, au choix, le taux de rendement prŽvu de l'actif ou le cožt de l'emprunt,
* les modifications pour services passŽs seront considŽrŽes comme dŽpenses de l'annŽe et,
* les gains ou pertes actuariels seront amortis au maximum selon la DMERCA




